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ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES DU 8 DÉCEMBRE 2022 
Arrêté NOR : TFPF2204780A du 9 mars 2022 

Rétro-planning :                                                       
E représentants du personnel au CST 

E désignation des représentants à la formation spécialisée
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de la Fonction Publique Territoriale 
de la Haute-Garonne

Avril 2022
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IMPORTANT : le présent rétro-planning n’a pas vocation à se substituer aux décrets susmentionnés auxquels il convient de se référer systématiquement à chaque étape du 
déroulement des opérations électorales. 

Textes de référence

• Code général de la fonction publique ;

• Décret n° 85-397 du 3 avril 1985 relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale ;
• Décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

• Arrêté NOR : TFPF2204780A du 9 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique.

RAPPEL : EXIGENCE RELATIVE AU RESPECT DE LA PART REPRESENTATIVE DES FEMMES ET DES HOMMES 

Depuis l’article 47-II de la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, et conformément à l’article L. 211-4 
du Code général de la fonction publique, « pour favoriser l’égal accès des femmes et des hommes aux responsabilités professionnelles et sociales, les listes de candidats 
présentées par les organisations syndicales représentant les agents publics aux élections professionnelles sont composées d’un nombre de femmes et d’hommes cor-
respondant à la part de femmes et d’hommes représentés au sein de l’instance concernée ».

Cette règle est applicable aux CST : article 29 du décret précité du 10 mai 2021.
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Jours ouvrables

F Il s’agit de tous les jours de la semaine à l’exception du jour de repos hebdomadaire (généralement le dimanche) et des jours fériés habituel-
lement non travaillés.

Exemple : 
Lundi au samedi inclus.

Jours ouvrés

F Les jours ouvrés sont les jours ouvrables effectivement travaillés.

Exemple :
Lundi au vendredi inclus pour tout service ne travaillant pas le samedi

Jours francs

F Délai dans le calcul duquel n’est compté ni le jour où est intervenu l’acte ayant fait courir le délai, ni le jour où s’achève le délai.
F Si le dernier jour est un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est prolongé jusqu’au 1er jour ouvrable suivant.

Exemple :
Date limite le mercredi
Décision ou contestation possible dans les 3 jours francs : → jusqu’au lundi minuit

RAPPEL DES NOTIONS CALENDAIRES
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�lection des représentants au CST le jeudi 8 décembre 2022
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Dates ou délai Opérations à réaliser
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Au 1er janvier 2022
(articles 2, 4, 29 et 31 du décret du 10 mai 2021)

Calcul des effectifs pour déterminer la composition des instances paritaires, à transmettre au CDG avant le 15 
janvier 2022.

Cet effectif comprend : 
F les fonctionnaires titulaires en position d’activité ou de congé parental ou accueillis en détachement ou mis à 
disposition de la collectivité ou de l’établissement ; 
F les fonctionnaires stagiaires en position d’activité ou de congé parental ; 
F les agents contractuels bénéficiant d’un contrat à durée indéterminée ou, depuis au moins deux mois d’un 
contrat d’une durée minimale de six mois ou d’un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois. 
En outre, ils doivent exercer leurs fonctions ou être en congé rémunéré ou en congé parental.

IMPORTANT : 
F les agents mis à disposition des organisations syndicales votent dans leur collectivité ou établissement d’ori-
gine ; 
F les agents mis à disposition ou détachés auprès d’un groupement d’intérêt public ou d’une autorité publique 
indépendante sont électeurs dans leur collectivité ou établissement d’origine.
F les agents mis à disposition auprès d’organismes de droit privé ne votent pas ; 
F les agents employés par plusieurs collectivités ou établissements qui relèvent de plusieurs CST votent une fois 
pour chacun de ces CST ; 
F les fonctionnaires en disponibilité, congé spécial et en position hors cadres ne votent pas.

NB : une fiche « Electeur » est disponible sur le site du centre de gestion
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Dates ou délai Opérations à réaliser
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Avant la date du scrutin 
(article 38 du décret du 10 mai 2021) 

La constitution des bureaux de vote :
L’autorité territoriale institue un bureau central de vote et, le cas échéant, des bureaux secondaires.
Chaque bureau est présidé par l’autorité territoriale ou son représentant et comprend un secrétaire désigné 
par celle-ci et un délégué de chaque liste en présence. Chacune de ces listes peut en outre désigner un délégué 
suppléant appelé à remplacer le délégué qui aurait un empêchement.
Dans le cas où une liste ne désigne pas le délégué pour un bureau, celui-ci est valablement composé sans ce 
délégué.
Le représentant de l’autorité territoriale à un bureau secondaire de vote et le secrétaire de ce bureau peuvent 
être désignés parmi des agents appartenant à une administration de l’Etat, sous réserve de l’accord de cette 
dernière.

Cet arrêté prévoit :
F les heures d’ouverture du bureau (prévoir une heure d’ouverture tôt le matin pour permettre la fermeture en 
début d’après-midi compte tenu du temps nécessaire au dépouillement des votes) ;
F son adresse et sa composition ;
F le vote ; 
F le dépouillement ;
F les résultats ; 
F les recours ;
F le cas échéant, les modalités d’émargement des votes par correspondance

A SOULIGNER : aucune date n’est indiquée pour constituer les bureaux de vote, si ce n’est avant la date du scru-
tin 
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Dates ou délai Opérations à réaliser
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Au moins 6 mois avant la date du scrutin, 
soit au plus tard le mercredi 8 juin 2022

(article 30 du décret du 10 mai 2021)

Après consultation des organisations syndicales, date limite pour la délibération qui doit déterminer le nombre de 
représentants du personnel et préciser le maintien ou pas du paritarisme. 
Cette délibération peut prévoir le recueil par le comité social territorial et les formations spécialisées de l’avis des repré-
sentants de la collectivité ou de l’établissement sur tout ou partie des questions sur lesquelles ces instances émettent 
un avis. 

IMPORTANT : pour les collectivités territoriales et établissements publics employant un effectif inférieur à deux cents 
agents qui souhaitant créer une formation spécialisée, la délibération fixe :

F le nombre de ses membres représentants de la collectivité ou de l’établissement ;
F et le nombre de représentants du personnel.
A souligner : pour les collectivités et établissements employant un effectif égal ou supérieur à 200 agents, la création 
d’une formation spécialisée est obligatoire. 

IMPORTANT : ces délibérations ainsi que la part respective de femmes et d’hommes composant l’effectif pris en compte 
sont immédiatement communiquées aux organisations syndicales. 

Recommandations : 
Il convient de réunir les organisations syndicales afin de recueillir leur avis sur les points suivants (non exhaustifs) : 
F fixer les modèles des bulletins de vote, des enveloppes, des professions ; 
F arrêter le calendrier prévisionnel des opérations et l’organisation du scrutin (horaires..)
F rappeler les règles de composition des listes de candidats ; 
F arrêter la liste des représentants syndicaux présents au dépouillement du scrutin ; 
F évoquer les modalités relatives à l’acheminement des enveloppes de vote par correspondance ; 
F etc., 
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Dates ou délai Opérations à réaliser
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Au moins 6 semaines avant la date du scrutin, soit 
au plus tard le jeudi 27 octobre 2022 

(à 17h – l’heure est à adapter selon l’établissement) 
(article 35 du décret du 10 mai 2021)

F Dépôt des listes de candidats par les organisations syndicales (OS)
Les candidatures sont présentées par les OS qui remplissent les conditions fixées aux articles L. 211-1 à L. 
211-4 du CGFP. Chaque OS ne peut présenter qu’une liste de candidats pour un même scrutin. Nul ne peut 
être candidat sur plusieurs listes d’un même scrutin. Les listes peuvent être communes à plusieurs OS. 
Chaque liste comprend un nombre de noms égal au moins aux deux tiers et au plus au double du nombre 
de sièges de représentants titulaires et de représentants suppléants à pourvoir, sans qu’il soit fait mention 
pour chacun des candidats de la qualité de titulaire ou de suppléant. En outre, ces listes doivent comporter 
un nombre pair de noms.
Chaque liste doit comporter le nom d’un délégué de liste, candidat ou non, afin de représenter la liste dans 
toutes les opérations électorales. L’organisation peut désigner un délégué suppléant. Chaque liste déposée 
mentionne les nom, prénoms et sexe de chaque candidat et indique le nombre de femmes et d’hommes. 
Le dépôt de chaque liste doit être accompagné d’une déclaration de candidature. Le dépôt fait l’objet d’un 
récépissé. 

Au plus tard le jour suivant la date limite de dépôt 
des listes, soit le vendredi 28 octobre 2022

(article 35 du décret du 10 mai 2021) 

F Constatation de l’irrecevabilité de la liste de candidats par l’autorité territoriale 
Lorsque l’autorité territoriale constate que la liste est irrecevable, elle en informe le délégué de liste par 
décision motivée. 

Au plus tard le deuxième jour suivant la date limite 
fixée pour le dépôt des listes, soit le samedi 29 

octobre 2022
(article 36 du décret du 10 mai 2021)

FAffichage des listes dans la collectivité ou l’établissement 
Les rectifications apportées ultérieurement sont affichées immédiatement.

Dans les trois jours qui suivent la date limite du dé-
pôt des candidatures, soit au plus tard le dimanche 

30 octobre 2022
(article 37 du décret du 10 mai 2021)

F Possibilité de contestation devant le tribunal administratif de la décision de non recevabilité des candi-
datures, qui statue dans les quinze jours qui suivent le dépôt de la requête. L’appel n’est pas suspensif.
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Dates ou délai Opérations à réaliser
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Dans un délai de 5 jours francs suivant la date limite 
de dépôt des listes, soit le mercredi 2 novembre 

2022
(article 36 alinéa 2 du décret du 10 mai 2021)

F Si un ou plusieurs candidats sont déclarés inéligibles 
L’autorité territoriale informe sans délai le délégué de liste de l’inéligibilité d’un ou plusieurs candidats 

Dans un délai de trois jours francs à compter de 
l’expiration du délai de cinq jours susmentionné, 

soit le lundi 7 novembre 2022
(article 36 alinéa 2 du décret du 10 mai 2021)

F Rectification de la liste par le délégué de liste 
Le délégué de liste transmet alors à l’autorité territoriale les rectifications nécessaires. 
A défaut de rectification, l’autorité territoriale raye de la liste les candidats inéligibles. Cette liste ne peut par-
ticiper aux élections que si elle satisfait néanmoins à la condition de comprendre un nombre de noms égal 
au moins aux deux tiers des sièges de représentants titulaires et suppléants à pourvoir et respecte les parts 
respectives de femmes et d’hommes. 

En cas de contestation de la décision de l’autorité 
territoriale devant le TA, le délai de cinq jours francs 
susmentionné ne court qu’à compter de la notifica-

tion de la décision du TA 
(article 36 alinéa 3 du décret du 10 mai 2021)

FRectification de la liste par le délégué de liste 
Les conditions ci-avant rappelées doivent être respectées. 

Après la date limite de dépôts des listes de candi-
dats jusqu’au quinzième jour précédant la date du 

scrutin, jusqu’au mercredi 23 novembre 2022
(article 36 alinéa 4 du décret du 10 mai 2021)

F Possibilité de remplacer le candidat inéligible 
Si le fait motivant l’inéligibilité est intervenu après la date limite de dépôt des listes, il est donc possible de 
remplacer le candidat inéligible jusqu’au quinzième jour précédant la date du scrutin.
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Dates ou délai Opérations à réaliser

Situation où plusieurs organisations syndicales affiliées à une même union de syndicats de fonctionnaires ont déposé des listes concurrentes pour un même scrutin
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Dans un délai de trois jours francs à compter de la date limite 
de dépôt des listes, soit jusqu’au plus tard le lundi 31 octobre 

2022 
(article 37 alinéa 1 du décret du 10 mai 2021)

Information des délégués de chacune des listes en cause 
L’autorité territoriale informe les délégués de chacune des listes en cause de l’impossibilité pour 
une même union de syndicats de déposer plusieurs listes de candidats 

Délai de trois jours francs à compter de l’expiration du délai 
dont dispose l’autorité territoriale pour prendre sa décision, 

soit au plus tard le vendredi 4 novembre 2022
(article 37 alinéa 1 du décret du 10 mai 2021)

Modifications ou retraits de liste
Les délégués de chacune des listes en cause doivent procéder aux modifications ou aux retraits de 
liste nécessaires.

Dans un délai de trois jours francs après l’expiration du der-
nier délai précité, soit au plus tard le mardi 8 novembre 2022

(article 37 alinéa 2 du décret du 10 mai 2021)

Si les modifications ou retraits de liste ne sont pas intervenus dans le délai précédent, l’autorité 
territoriale informe dans un délai de 3 jours francs l’union des syndicats dont les listes se réclament.

Dans un délai de cinq jours francs après le précédent délai, 
soit au plus tard le lundi 14 novembre 2022

(article 37 alinéa 2 du décret du 10 mai 2021)

L’union des syndicats doit indiquer à l’autorité territoriale, par LRAR, la liste qui pourra se prévaloir 
de l’appartenance à l’union. 

A compter de la notification de la décision du TA, dans un 
délai de trois jours francs,

(article 37 du décret du 10 mai 2021)

Si l’autorité territoriale n’a pas admis la recevabilité d’une des listes, et que sa décision a fait l’objet 
d’un recours devant le TA, la procédure décrite (modification par le délégué de liste) est mise en 
œuvre à compter de la notification du jugement du tribunal administratif 
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Dates ou délai Opérations à réaliser
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Soixante jours au moins avant la date du scrutin, soit au plus 
tard le 9 octobre 2022 

(à 17h – l’heure est à adapter selon l’établissement) 
(article 32 du décret du 10 mai 2021)

Publicité de la liste électorale 
La liste électorale est dressée à la diligence de l’autorité territoriale en prenant comme date de 
référence celle du scrutin. 
La liste électorale doit être affichée dans les locaux administratifs de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public.
Egalement, la mention de la possibilité de consulter la liste électorale et du lieu de cette consulta-
tion est affichée.

Du jour de l’affichage au cinquantième jour précédant la date 
du scrutin, soit entre la date du jour de l’affichage jusqu’au 

19 octobre 2022 à minuit
(article 33 alinéa 1 du décret du 10 mai 2021)

Vérifications et réclamations par les électeurs
Les électeurs peuvent vérifier les inscriptions et, le cas échéant, présenter à l’autorité territoriale 
des demandes d’inscription ou des réclamations contre les inscriptions ou omissions sur la liste 
électorale.

Dans un délai de trois jours ouvrés à compter de la demande 
ou réclamation contre la liste électorale, soit jusqu’au 24 

octobre 2022
(article 33 alinéa 2 du décret du 10 mai 2021)

L’autorité territoriale statue sur les demandes ou réclamations par décision motivée.

A souligner : aucune modification n’est alors admise sauf si un événement postérieur et prenant 
effet au plus tard la veille du scrutin entraîne, pour un agent, l’acquisition ou la perte de la qualité 
d’électeur.
Dans ce cas, l’inscription ou la radiation est prononcée au plus tard la veille du scrutin, soit à l’ini-
tiative de l’autorité territoriale, soit à la demande de l’intéressé, et immédiatement portée à la 
connaissance du personnel par voie d’affichage.
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Dates ou délai Opérations à réaliser
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Au moins trente jours avant la date des élections, soit au plus 
tard le 8 novembre 2022

(article 43 avant dernier alinéa du décret du 10 mai 2021)

Publicité de la liste des électeurs exceptionnellement admis à voter par correspondance dans les 
locaux administratifs
Les agents qui figurent sur cette liste sont, dans le même délai, avisés de leur inscription par l’auto-
rité territoriale et de l’impossibilité pour eux de voter directement à l’urne le jour du scrutin.

De J-30 jusqu’au 25ème jour précédant le jour du scrutin, soit 
entre le 8 novembre 2022 et le 13 novembre 2022
(article 43 dernier alinéa du décret du 10 mai 2021)

Rectification de la liste 
L’autorité territoriale peut rectifier la liste des électeurs exceptionnellement admis à voter par cor-
respondance 

Au plus tard le dixième jour précédant la date fixée pour 
l’élection, soit au plus tard le 28 novembre 2022

(article 44 alinéa 1 du décret du 10 mai 2021) 

Envoi du matériel de vote 
Les bulletins de vote et les enveloppes nécessaires sont transmis par l’autorité territoriale aux 
agents intéressés.
L’ensemble est adressé par voie postale. 

Du dixième jour précédant la date de l’élection à l’heure de 
clôture de l’élection, soit du 28 novembre 2022 jusqu’au 8 

décembre 2022
(article 44 alinéa 2 du décret du 10 mai 2021)

Réception des bulletins de vote par correspondance, adressés par voie postale au bureau central 
avant l’heure fixée pour la clôture du scrutin. 

IMPORTANT : les bulletins arrivés après cette heure limite ne sont pas pris en compte pour le 
dépouillement.
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Dates ou délai Opérations à réaliser
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Le jour du scrutin, soit le jeudi 8 décembre 2022
(arrêté du 9 mars 2022 fixant la date des pro-

chaines élections professionnelles dans la fonc-
tion publique, et articles 39, 45 et 51 du décret du 

10 mai 2021) 

SCRUTIN
Il est procédé aux opérations de vote dans les locaux administratifs pendant les heures de service. 
Le scrutin doit être ouvert sans interruption pendant six heures au moins. 
Le vote a lieu en personne et au scrutin secret dans les conditions prévues par les articles L. 60 à L. 64 du Code 
électoral 
La distribution ou la diffusion de documents de propagande électorale sont interdites le jour du scrutin et, en cas 
de vote électronique, pendant toute la durée de l’ouverture du vote électronique. 

RECENSEMENT ET DEPOUILLEMENT DU SUFFRAGE 
Chaque bureau de vote procède au recensement et au dépouillement du suffrage dès la clôture du scrutin. 
Les votes par correspondance sont dépouillés en même temps que les votes directs après qu’il a été procédé au 
recensement de ces votes par correspondance. 

ETABLISSEMENT DU PROCES VERBAL 
Le bureau central de vote, après, le cas échéant, avoir procédé au récolement des opérations de chaque bureau, 
établit le PV récapitulatif de l’ensemble des opérations électorales. 

PROCLAMATION IMMEDIATE DES RESULTATS 
Après avoir établit le PV récapitulatif, le bureau central procède immédiatement à la proclamation des résultats. 

TRANSMISSION DU PV AU PREFET ET AUX DELEGUES DE LISTE 

PUBLICITE DES RESULTATS PAR VOIE D’AFFICHAGE 
Chaque collectivité ou établissement assure la publicité des résultats
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Dates ou délai Opérations à réaliser
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S Dans un délai de cinq jours francs à compter de la proclama-
tion des résultats, soit au plus tard le 14 décembre 2022 à 

minuit au plus tard 
(article 52 du décret du 10 mai 2021)

Contestation sur la validité des opérations électorales : le recours administratif préalable OBLIGA-
TOIRE devant le président du bureau central de vote
Les contestations sur la validité des opérations électorales sont portées dans un délai de cinq jours 
francs à compter de la proclamation des résultats devant le président du bureau central de vote 
puis, le cas échéant, devant la juridiction administrative. 

Dans les quarante-huit heures suivant la contestation
(article 52 du décret du 10 mai 2021)

Le président du bureau central doit statuer sur la contestation.
Il doit motiver sa décision. 
Il doit en adresser immédiatement copie au préfet.

Dans le délai de recours contentieux de droit commun sui-
vant la décision du président du bureau central de vote

(article 52 du décret du 10 mai 2021)

La décision du président du bureau central de vote peut faire l’objet d’un recours contentieux.
La jurisprudence considère que le seul juge compétent pour connaître de la validité des opérations 
électorales est le juge de l’élection et non le juge de l’excès de pouvoir (CE, 4 janvier 1964, Sieur 
Charlet). 
Le recours contentieux peut être présenté sans le ministère d’un avocat (CE, 13 décembre 1974, 
Fragnaud et Brousse).

Lorsque les élections des représentants du personnel ont fait l’objet d’une annulation contentieuse, 
il est procédé à de nouvelles élections.
Toutefois, la date des élections est fixée par l’autorité territoriale après consultation des organisa-
tions syndicales.
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A l’issue du scrutin en cas de sièges non pourvus 
faute de candidats 

(article 50 du décret du 10 mai 2021)

Tirage au sort parmi les électeurs qui remplissent les conditions d’éligibilité
Dans le cas où des sièges n’ont pu être pourvus par voie d’élection faute de candidats, l’attribution de ces sièges 
est faite par tirage au sort parmi les électeurs qui remplissent les conditions d’éligibilité.

Le jour, l’heure et le lieu de tirage au sort sont annoncés au moins huit jours à l’avance par affichage dans les 
locaux administratifs. Tout électeur au comité social territorial peut y assister.

Le tirage au sort est effectué par l’autorité territoriale ou son représentant. Si un bureau central de vote a été mis 
en place, ses membres sont convoqués pour assister au tirage au sort.

Si les agents désignés par le sort n’acceptent pas leur nomination, les sièges vacants des représentants du per-
sonnel sont attribués à des représentants des collectivités territoriales ou des établissements dont relève le 
personnel.
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Aucune disposition ne précise le délai 
d’installation du comité social territorial 

La première séance du comité social territorial a un objet unique : le REGLEMENT INTERIEUR 

A la première réunion, celui-ci établit son règlement intérieur. 

Ce règlement ne peut prévoir de dispositions contraires au Code général de la fonction publique et au décret n° 
2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs éta-
blissements publics

Ce règlement est approuvé lors de la 1ère séance.

Par ailleurs, lors de la première séance, il est conseillé de :
F donner les résultats des élections ;
F présenter la composition du CST ; 
F préciser si une délibération a prévu le respect de la parité entre les deux collèges et les conditions de vote ;
F rappeler les cas de saisine de cette instance ;
F fixer le calendrier des séances.
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DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS À LA FORMATION SPECIALISÉE 
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Dans le délai d’un mois suivant la date des élec-
tions des représentants du personnel au comité 
social territorial, soit jusqu’au samedi 7 janvier 

2023
(articles 20, 23 et 24 du décret du 10 mai 2021)

Les opérations de désignation des représentants du personnel à la formation spécialisée doivent être réali-
sées.

Chaque organisation syndicale siégeant au comité social territorial désigne au sein de la formation spécialisée du 
comité un nombre de représentants titulaires égal au nombre de sièges qu’elle détient dans ce comité.

Les représentants suppléants que chaque organisation syndicale désigne librement doivent satisfaire aux condi-
tions d’éligibilité à un comité social territorial au moment de leur désignation.

A souligner : il convient donc d’écrire aux OS, suite à la proclamation des résultats, pour qu’elles désignent un 
ou plusieurs représentants dans les délais prévus par le décret du 10 mai 2021. 

IMPORTANT : 
F lorsqu’une organisation syndicale n’a pas désigné, dans un délai d’un mois, tout ou partie des représentants 
du personnel au sein de la formation spécialisée sur le ou les sièges auxquels elle a droit, l’autorité territoriale 
procède à un tirage au sort pour les sièges non pourvus ; 
F lorsque les sièges des représentants du personnel au sein de la formation spécialisée n’ont pu être attribués 
en l’absence d’élection aux comités sociaux territoriaux faute de liste de candidats déposée, l’autorité territoriale 
procède à un tirage au sort pour l’attribution de ces sièges 


